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Demande de renseignement de la Régie de l’énergie  àu  GRAME-UDD

Plan Global d’Efficacité Énergétique de SCGM

1.
Référence :

Mémoire du GRAME-UDD, page 17 de 29, dernier paragraphe.

Préambule :


« Conçu pour gérer des économies calculées à la marge, le chiffrier de calcul ne peut gérer de façon cohérente une augmentation des volumes de gaz consommés résultant de la substitution (du mazout par le gaz naturel) avec une diminution globale de consommation d’énergie. C’est la limite sérieuse du modèle, qui serait à corriger pour l’avenir. Nous en faisons la demande ici. »

Demande :

a) Veuillez identifier les modifications que vous suggérez au chiffrier pour lui permettre de prendre en compte une augmentation de consommation résultant d’une conversion.

b) Comment suggérez-vous de prendre en compte le gain environnemental dans ces cas.

2.

Référence :

Mémoire du GRAME-UDD,  page 24 paragraphe 1
Préambule :

Dans votre mémoire, vous mentionnez « …il nous semble que la Régie pourrait jouer son rôle conseil auprès du gouvernement et lui rappeler l’importance du signal de prix (particulièrement au vu du résultat décevant du PGEÉ).»

Demandes :

a) Veuillez préciser ce que vous entendez par cet extrait, compte tenu que la tarification des distributeurs gaziers est une compétence exclusive de la Régie. 


b) Veuillez préciser ce que vous entendez par « l’importance du signal de prix ».  

3.

Référence :

Mémoire du GRAME-UDD,  page 25 paragraphe 2
Préambule :

Dans votre mémoire, vous mentionnez « Nous ne nous opposons pas à l’utilisation d’un tel taux « social » qui vise à éviter que les bénéfices à long terme pour la société ne soient rendus insignifiants par la magie des intérêts composés. Nous tenons cependant à faire valoir que l’utilisation d’un tel artifice de calcul est techniquement très peu défendable...»

Demande :

Pouvez-vous fournir des références pour appuyer cette affirmation, soit dans la littérature spécialisée, soit dans les décisions d’autres agences de réglementation?


